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Composition: 

 

Jean-Claude WIWINIUS, président de la Cour, 

Romain LUDOVICY, conseiller à la Cour de cassation, 

Nico EDON, conseiller à la Cour de cassation, 

Carlo HEYARD, conseiller à la Cour de cassation, 

Marianne HARLES, premier conseiller à la Cour d’appel, 

Serge WAGNER, premier avocat général, 

Viviane PROBST, greffier à la Cour. 

 

 

 

 

Entre: 

 

X, demeurant à (…), 

 

demandeur en cassation, 

 

comparant par Maître Fränk ROLLINGER, avocat à la Cour, en l’étude duquel 

domicile est élu, 

 

 

et: 

 

 

l’ETAT DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG, représenté par le Ministre 

d’Etat, ayant ses bureaux à L-1352 Luxembourg, 4, rue de la Congrégation,   

 

défendeur en cassation, 

 

comparant par Maître Claudine ERPELDING, avocat à la Cour, en l’étude de 

laquelle domicile est élu. 

 

 

 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------  
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LA  COUR  DE  CASSATION : 

 

 

Vu le jugement attaqué, numéro 317/2016, rendu le 14 décembre 2016 sous 

le numéro 171180 du rôle par le tribunal d’arrondissement de Luxembourg, dix-

septième chambre, siégeant en application de la loi du 30 décembre 1981 portant 

indemnisation en cas de détention préventive inopérante ; 

 

Vu le mémoire en cassation signifié le 7 avril 2017 par X à l’ETAT DU 

GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG, déposé au greffe de la Cour le 10 avril 

2017 ; 

 

Vu le mémoire en réponse signifié le 31 mai 2017 par l’ETAT DU GRAND-

DUCHE DE LUXEMBOURG à X, déposé au greffe de la Cour le 2 juin 2017 ;  

 

Sur le rapport du conseiller Carlo HEYARD et sur les conclusions du 

procureur général d’Etat adjoint John PETRY ; 

 

 

Sur les faits : 

 

Attendu que le tribunal d’arrondissement de Luxembourg a déclaré non 

fondée une demande en indemnisation du chef de détention préventive inopérante 

dirigée par X contre l’ETAT DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG ; 

 

 

Sur l’unique moyen de cassation : 

 

tiré « de la mauvaise application, sinon mauvaise interprétation de l’article 

2 de la loi du 30 décembre 1981 en ce que les premiers juges ont estimé que la 

condition relative à l’acquittement par une décision judiciaire définitive au sens de 

cet article n’est pas remplie en l’espèce malgré acquittement intégral prononcé par 

la chambre criminelle du tribunal d’arrondissement de et à Luxembourg, alors que 

le requérant aurait, selon les premiers juges, fait l’objet d’un acquittement partiel en 

raison de l’existence d’une procédure parallèle devant la chambre correctionnelle 

du même tribunal » ; 

   

Attendu que l’article 2 de la loi du 30 décembre 1981 portant indemnisation 

en cas de détention préventive inopérante subordonne le droit à réparation au sort de 

l’action publique en raison de laquelle la détention préventive a été ordonnée ; 

 

Attendu que les juges du fond, en constatant souverainement que X avait fait 

l’objet d’une procédure pénale pour un ensemble de faits de viols et de coups et 

blessures volontaires sur la personne de son enfant âgée de moins de quatorze ans, 

procédure dans le cadre de laquelle il avait été placé sous mandat de dépôt et qui, en 

ce qui concerne l’accusation de viols, avait donné lieu à un acquittement prononcé 

par la chambre criminelle du tribunal d’arrondissement et, en ce qui concerne 

l’accusation de coups et de blessures volontaires, à une condamnation prononcée par 

la chambre correctionnelle du même tribunal, ont, en disant que dans la mesure où X 
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a été convaincu de l’une des préventions ayant motivé sa détention préventive, celle-

ci ne saurait être considérée comme inopérante, fait l’exacte application de la loi ; 

 

Qu’il en suit que le moyen n’est pas fondé ; 

 

 

Sur la demande en allocation d’une indemnité de procédure : 
 

Attendu qu’il serait inéquitable de laisser à charge du défendeur en cassation 

l’intégralité des frais exposés non compris dans les dépens ;  

 

Qu’il convient de lui allouer une indemnité de procédure de 1.000 euros ; 

 

 

Par ces motifs, 

 

rejette le pourvoi ; 

 

condamne le demandeur en cassation à payer au défendeur en cassation une 

indemnité de procédure de 1.000 euros ; 

 

condamne la demandeur en cassation aux dépens de l’instance en cassation. 

 

 

 

La lecture du présent arrêt a été faite en la susdite audience publique par 

Monsieur le président Jean-Claude WIWINIUS, en présence de Monsieur Serge 

WAGNER, premier avocat général, et de Madame Viviane PROBST, greffier à la 

Cour. 

 

   


